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ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS POUR LES PERCE-
MENTS EN TOITURE 

 
Les percements en toiture sont constitués soit par des chassis vitrés posés sur le pan du toit, soit par 
des lucarnes. On recommande que les premiers soient plutôt placés du côté opposé à la rue. 
 
Les lucarnes sont couvertes par un toit à deux pans en bâtières sans rebord en façade, ou à bout 
rabattu (lucarne capucine). Il faut éviter les trop grandes lucarnes rampantes qui détruisent l’harmonie 
de la toiture. 
 
Les lucarnes doivent être plus hautes que larges (rapport minimum de la baie : 3/5

ème
). Les façades et 

les jouées sont toujours verticales, elles sont en maçonnerie ou en bois. Les débords de toitures sur 
les jouées ne dépasseront pas de préférence 10 cm.  

 
Percements en toiture recommandés : 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Percements à éviter :  

 
Chien assis 

 

 

 Lucarne à deux pans 
en bâtière sans 

rebord en façade 

 
Lucarne capucine 

 
Châssis vitré 

 
Lucarnes rampantes 

 


